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1. OBJECTIF 

Instauré dans le cadre de la mise à jour du Plan global en efficacité énergétique de SCGM, le processus de consultation a pour objectif de recueillir les commentaires et préoccupations des participants (ou intervenants) et, dans la mesure du possible, d’en tenir compte dans les documents qui seront soumis à la Régie de l’énergie, en lien avec le dossier tarifaire 2005. 

2. TERMES DE RÉFÉRENCE ET LIGNES DIRECTRICES

Les termes de référence du processus de consultation se trouvant à l’annexe A énoncent le principal objectif du groupe de consultation, soit de conseiller SCGM en regard des propositions contenues dans le PGEÉ. 

Les lignes directrices, se trouvant à l’annexe B, définissent, quant à elles, les balises des interventions, afin d’optimiser le processus de consultation. 

3. DESCRIPTION DU PROCESSUS DE CONSULTATION

Quatre rencontres sont prévues, entre SCGM et les intervenants, avant le dépôt de la mise à jour du PGEÉ auprès des membres du groupe de travail du Processus d’entente négociée (ci-après PEN). 

Les intervenants seront convoqués à la première rencontre par SCGM et recevront la présente proposition de même que ses annexes au moins cinq jours ouvrables avant la première rencontre. 

Les intervenants souhaitant participer au processus de consultation devront signifier leur présence à SCGM avant que ne se tienne la première rencontre. 

La liste des sujets à traiter au cours du processus de consultation sera élaborée au cours de la première rencontre.

SCGM transmettra, aux participants, une proposition d’ordre du jour des rencontres au moins trois jours ouvrables avant chacune des rencontres.

Les intervenants qui ne pourraient être présents à une ou des rencontres doivent, dans la mesure du possible, en informer SCGM quelques jours avant la ou les rencontres en question. Ils pourront se faire remplacer par un substitut de leur choix*, pour autant que cette substitution ne retarde pas les travaux du groupe de consultation.

Les sujets de discussions du groupe de consultation seront consignés dans des comptes-rendus qui seront rédigés et expédiés aux intervenants par SCGM, dans les cinq jours ouvrables suivant chaque réunion, pour adoption par les participants. Ces comptes-rendus seront éventuellement intégrés au dossier déposé à la Régie de l’énergie, pour la mise à jour du PGEÉ, dans le cadre du dossier tarifaire.

*
Voir note sous la partie  4. « Représentant »
4. REPRÉSENTANTS

· Représentants de SCGM : 

· Le responsable du dossier d’efficacité énergétique;

· Le conseiller en efficacité énergétique, planification et développement;

· Le consultant externe de SCGM en matière d’efficacité énergétique (au besoin); et

· Un représentant de la division Réglementation.

· Représentants des autres participants : 

· Un représentant principal par groupe qui pourra être secondé par une personne-ressource de son choix*.
*

Le substitut, le représentant, et la personne-ressource ne peuvent être un procureur ou une personne agissant à titre de procureur pour un groupe.
5. ÉCHÉANCIER

	Sujet


	Date
	Heure

	Première rencontre de consultation


	26 février 2004
	9 h 00 à 17 h 00

	Deuxième rencontre de consultation


	11 mars 2004
	9 h 00 à 17 h 00

	Troisième rencontre de consultation
	24 mars 2004
	9 h 00 à 17 h 00



	Remise aux intervenants d’un projet de PGEÉ pour la prochaine année tarifaire


	29 mars 2004
	

	Quatrième rencontre de consultation 


	23 avril 2004
	9 h 00 à 17 h 00

	Dépôt de la mise à jour du PGEÉ aux intervenants membres du groupe de travail du PEN


	29 avril 2004
	

	Dépôt de la mise à jour du PGEÉ à la Régie de l’énergie
	Mi-juin 2004

 
	


6. FRAIS DES INTERVENANTS

L’attribution des frais aux intervenants participant aux séances de travail sera faite conformément à la décision D-2003-183 de la Régie de l’énergie, soit sur une base horaire, pour un maximum de 1 600$ pour une journée ne nécessitant pas de préparation et pour un maximum de 2 900$ pour une journée requérant une préparation. Les montants indiqués incluent l’allocation forfaitaire de 3%, s’il y a lieu. 
Les frais devront être réclamés dans les 30 jours suivant la fin des rencontres du groupe de travail et au plus tard le 1er septembre 2004.

Les demandes de paiement de frais ainsi que les pièces justificatives devront être envoyées à SCGM. 

7. LA CONFIDENTIALITÉ 
Un participant peut requérir que la divulgation d’une information soit confidentielle ou privilégiée. Si l’information est écrite, la mention « confidentiel » doit apparaître sur la première page du document. Si l’information est verbale, le participant doit clairement annoncer son intention d’exiger que l’information à venir soit confidentielle et les participants sont tenus de respecter la confidentialité de cette information. Ils ne doivent pas en divulguer, en tout ou en partie, le contenu, à un tiers, qui n’est pas participant au groupe de consultation, ni produire, déposer ou invoquer cette information devant une cour de justice, un tribunal ou un organisme de réglementation ou de régulation sauf avec l’accord écrit du participant ayant requis la confidentialité. Cet accord n’est pas nécessaire si l’information est déjà connue du public ou le devient sans qu’il y ait contravention au présent engagement.

8. ÉVALUATION

L’ensemble du processus de consultation devra être évalué par les participants et SCGM quant à l’efficacité de son fonctionnement après le dépôt du dossier tarifaire à la Régie de l’énergie. 

ANNEXE A : TERMES DE RÉFÉRENCE

Objectif général

La consultation doit permettre d’entreprendre des discussions en session ouverte afin d’encourager l’implication des parties intéressées et leur permettre de signifier à SCGM leurs préférences en termes de programmes et activités en efficacité énergétique (PAEÉ) et ce, pendant le processus d’élaboration de la preuve. Les discussions doivent porter sur les grandes orientations et les mécanismes d’évaluation du PGEÉ et non pas sur la gestion quotidienne des programmes. 

Objectifs spécifiques

Offrir aux intervenants la possibilité de partager avec SCGM leurs préoccupations et intérêts face aux PAEÉ, en particulier :

1. Établir les objectifs et principes des PAEÉ;

2. Établir les critères d’évaluation d’impacts énergétiques, économiques, environnementaux et sociaux des PAEÉ proposés par SCGM;

3. Valider les options proposées sur la base des objectifs et critères d’évaluation acceptés aux points 1 et 2 qui précèdent;

4. Proposer des modifications au niveau de la conception des PAEÉ retenus;

5. Fournir des commentaires et suggestions quant au processus de révision du PGEÉ.

ANNEXE B : LIGNES DIRECTRICES

1. Les objectifs énoncés dans les termes de référence, contenus à l’annexe A, devront être respectés par tous les participants au processus de consultation.

2. SCGM fournira le matériel d’information requis pour la consultation afin d’initier et de favoriser les discussions.

3. SCGM fournira les comptes-rendus des réunions ainsi que les documents contenant les réponses aux sujets nécessitant une recherche supplémentaire.

4. Les participants au processus de consultation auront la responsabilité de prendre connaissance du matériel d’information et des comptes-rendus préalablement à chaque rencontre. De même, ils seront responsables d’avoir en mains tous les documents requis pour la bonne conduite des rencontres.

5. Le processus de consultation devra permettre à chaque participant de s’exprimer ouvertement, afin de favoriser l’égalité d’accès à la participation aux discussions, sans discrimination ni favoritisme.

6. Les participants devront être respectueux des différences d’opinion de chacun et dans la mesure du possible, tenir compte des intérêts spécifiques de chacun dans la recherche de solutions. 

7. Afin d’optimiser le processus de consultation, les participants devront tenir compte de la période de temps allouée à la consultation ainsi que des ressources humaines, matérielles et financières dont dispose le PGEÉ dans le choix des thèmes discutés et des solutions proposées. 

8. Afin de minimiser les obstacles au bon déroulement du processus de négociation de la cause tarifaire, les participants devront identifier tous les sujets qui les préoccupent dans le cadre de la présente consultation. Les sujets identifiés seront débattus par les participants dans le but d’en arriver à un accord. S’il y a lieu, au terme des travaux de consultation, une liste des désaccords sera établie avec les pistes de solution possibles. Cette liste sera traitée lors de la négociation du groupe de travail sur le dossier tarifaire. 

9. Le processus de consultation devra être suffisamment flexible pour tenir compte de circonstances particulières et pourra être modifié, avec l’accord des participants.
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